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Marche unique
Question écrite n° 9350

Texte de la question

M Raymond Marcellin appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur le dernier rapport de la Commission des communautes relatif a « l'etat d'avancement des travaux en
vue de la realisation du marche interieur ». Si dans certains secteurs des progres notables ont ete enregistres, le
rapport signale que dans d'autres les retards constates sont extremement preoccupants, notamment en matiere
de fiscalite indirecte. Or, ecrit la commission : « Les objectifs de l'acte unique, notamment la suppression des
frontieres internes et des controles connexes, ne sauraient etre realises sans l'abolition des raisons fiscales qui
les justifient. » Il lui demande, en consequence, de bien vouloir lui indiquer quelle position il entend defendre au
sein du Conseil europeen des ministres de l'economie et des finances pour que notre pays contribue
efficacement a preparer la suppression des frontieres fiscales a l'echeance de 1992.

Texte de la réponse

Reponse. - Les mesures qui ont ete adoptees dans la loi de finances pour 1989 traduisent la priorite que le
Gouvernement attache a la realisation du grand marche europeen de 1993 dans des conditions favorables pour
notre pays. Ainsi, dans le cadre de la liberation communautaire des mouvements de capitaux, une etape
importante a ete franchie vers l'harmonisation de la fiscalite des institutions financieres par la suppression de la
regle dite du « coupon couru », applicable aux organismes de placement collectif en valeurs mobilieres, par la
suppression de la taxe sur les encours de credit et par l'allegement de la taxe due sur certaines conventions
d'assurance. De meme, les mesures recentes prises en matiere de taxe sur la valeur ajoutee s'inscrivent dans
une perspective europeenne : reduction de 5 a 3 du nombre de taux par l'abaissement a 28 p 100 du taux
majore et l'unification des taux reduit et super reduit a 5,5 p 100. Parallelement, les negociations sur
l'harmonisation du taux de base sur la valeur ajoutee se poursuivent avec nos partenaires. En outre, les
propositions sur l'harmonisation de la fiscalite de l'epargne, que la Commission de la communaute vient de
rendre publiques, font actuellement l'objet d'un examen attentif. Le Parlement sera saisi, cette annee, des
propositions de reformes et des adaptations necessaires du regime fiscal actuel.
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